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ARRETE COMPLEMENTAIRE 
à l'arrêté préfectoral du 15 septembre 2008 

autorisant Ia Société SAS ROLAND 
à mettre en service et à exploiter un forage 
dans l'emprise de Ia carrière qu'elle exploite 

à PREFONTAINES, au licudit "Le Bonnet Blanc" 

Le Préfet de la Région Centre 

Préfet du Loiret 
Officier de la Légion d'Honneur 

Cormmandeur de l'Grdre National du Mérite 

  

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Livre £, le Titre 1 du Livre 11 (partie législative), 
elle Tütre 1 du Livre V (parties législative et réglementaire), 

VU le Code de l'Urbanisme, 

VU le Code du Patrimoine, notamment l'article L. 522-2 qu Livre V, 

VU ta loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 modifiée relative au régime ct à la répartition des eaux 
el à la lutie contre leur pollution, 

VA la oi n° 2001-44 du 17 janvier 2601 modifiée relative à l'archéologie préventive, 

VU le décret n° 2002-89 du 16 janvier 2002 pris pour l'application de Ia loi n° 2001-44 du 
17 janvier 2001 susvisée, ct relatif aux procédures administratives et financières en matières 
d'archéologie préventive, 

  

VU le décret n° 2004490 du 3 juin 2004 modifié relatif aux procédures admi 
financières en matières d'archéologie préventive, 

  

VU larrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premicr traîtement des matériaux de carrières, 
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VU l'arrêté préfectoral du 18 janvier 2000 définissant le schéma des carrières du département du 
Loiret, 

VU l'arrêté préfectoral da 15 septembre 2005 autorisant, pour une durée de dix-neuf ans, la 
Société SAS ROLAND à poursuivre ct à étendre l'exploitation d'une carrière de calcaire 
Gétinais, et à exploiter deux installations de traitement de matériaux, au ieudit "Le Bonnet 
Blanc”, dans les parcelles cadastrées sections ZT n° 1 ct 5 et ZV n° 10pp (chemin rural), 39 à 
42 ei 45, sur ta commune de PREFONTAINES, ei au lécudit "La Range", dans les parcelles 
cadastrées section ZD n° 317 et 322, sur la commune de TREILLES LIN GATINAIS, pour une 

superficie totale de 56 ha 62 a 9Ù ca, 

VU fa demande présentée les 27 février et 5 mars 2008 par la Société SAS ROLAND, en vue 
d'obtenir l'autorisation de mettre en service et d'exploiter un forage sur le site de la carrière 
susvisée, dans [a parcelle cadastrée section ZT n° 5, au licudit "Le Bonnet Blanc”, sur [a 
commune de PREFONTAINLS, 

    

VU l'avis émis le 19 mars 2008 par la Diroction Départementale de l'Agriculture ct de la Forêt, 

    VU le rapport de Fnspecteur des installations class de la Direction Régivnale de l'Industrie, de 
Ja Recherche ct de l'Envirommement, du 3 avril 2008, 

VU la notification à l'intéressé de la date de réunion du Conseïl Départemental de la Nature, des 
Paysages et des Sites, formation spécialisée "carrières", et des propositions de l'inspecteur,     

VU l'avis du Conseil Départemental de la Nature, des Paysages et des Sites, formation spécialisée 

carrières", en date du 17 avril 2008, 

VU fa notification à l'intéressé du projet d'arrêté staluant sur sa demande, 

CONSIDERANT que le forage prévoit de capter la nappe de Beauce, classée en Zone de 
Répartition des Faux (Z.R.E.), 

    CONSIDERANT que le débil de pompage est inférieur à 8 mh, el que le prélèvement est soui: 
déclaration au titre de la rubrique n° 1.3.1.0.-2° de la loi sur l'eau, 

CONSIDERANT que la présente déclaration est établie pour ue consommation annuelle d’eau 
inférieurc à 10 000 m°, 

CONSIDERANT que les caractéristiques du forage sont similaires à celles des piézomètres déjà 
implantés sur Le site,    

CONSIDERANT que la carrière et le futur forage ne se situent dans aucun périmètre de protection 
de forage pour alimentation en eau potable, 

CONSIDERANT que la fommetion aquifère sollicitéc par le forage n'est pas sollicitée pour 
Valimentation cn cau potable et qu'au regard du potentiel de la nappe et du débit prévu 
(3 m°h), le prélèvement sur la ressource peut être considéré comme négligeable, le pompage 
maffectant que la partie libre de la nappe, 

CONSIDERANT en définitive que les éléments ef renseignements présentés dans Le dossier et les 
dispositions reprises ci-après sont de nalure à éviter la perturbation des aquifères voisins de la 
nappe prélovée, 

 



CONSIDERANT que ceite activité sera exercée sur un site relevant du régime de l'autorisation au 
titre de la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement, if ÿ a 
donc lieu d'imposer, conformément à l’article R. 512-351 du Code de l'Environnement, des 
dispositions complémentaires à l'arrêté préfectoral du 15 scpiembre 2005 autorisant la 
Société SAS ROLAND à exploiter cette carrière pour une durée de dix-neuf ans 

  

     

    

CONSIDERANT que le projet est compatible avec Les orientations fixées par le SDAGE, 

CONSIDERANT que le projet est conforme aux dispositions du schéma départemental des carrières 
du Loiret, 

  

SUR proposition du Secrétaire Général de Ja préfecture du Loiret ; 

ARRÊTE 

  

Article 1 - Autorisation 

La Société SAS ROLAND (siège social : 1563 avenue d'Antibes — BP 119 - AMILLY — 
45201 MONTARGIS CEDEX), esi autorisée à mettre en service ct à exploiter un forage dus 
Pempriso de la carrière qu’elle exploit sur le territoire de la commune de PREFONTAINES. 
conformément à Vamêté préfectoral du 15 scpiembre 2005, dans la parcelle cadastrée 
section ZT n° 5, au lieudit "Le Bonnet Blanc”. 

      

Article 2 - Activités exercées 

  

Le tableau de classement des activités exercées sur cc site, déterminé à l’article 1.2, £ 1.2. 
l'arrêté préfectoral du 15 septembre 2005. est modifié comme suit 

  

  

Rubriques FN DeNgnaNoe. FC GEAR 
2510-1 |Exploitation de carrière } Autorisation Superficie totale autorisée : 

56 ha 62 a 90 ca, 
dont 40 ha exploitables. 

! Production maximale : 
[ 1 000 000 tonnes/an. 

2515-1 [Installation de broyage, concassage,| Autorisation [Puissance installée : 
criblage, ensachoge, pulvérisation, S30kW. 
nettoyage, tamisage, mélange de pierres, 
cailloux, minerais et autres produits 
minéraux naturels ou artificiels, 
la puissance installée de l'ensemble des 
machines fixes concourent au 
fonctionnement de l'installation étant 
supérieure à 200 KW. 

  

    

      
  

 



Ouvrage de prélèvement d’ean 

  

Vols 
‘ |anorise 

Forage | 131.0. | Déclaration | A l'exccption des prélèvements faisant l'objet | 3 im#h. 
| d’une convention avec l’attributaire du débit 

affecté prévu par Particle L. 214-5 du Code de | 
Ï VPEnvironnement, ouvrages, installations, j 

travaux permettant un prélèvement total d’eau 
dens une one où des mesures pormanentes de 
répartition quantitative instituées, notamment 
au titre de l'aicle L. 211-2 du Code de 
l'Environnement, ont prévu l'abaissement des 
seuil 
2° - capacité inférieure à 8 mSh. 

   Ouvrage Classement 

  

  

   

    

  

            
Ta présente autorisation ne vaut pas permis de construire ou d'occupation du domaine public. 

  

Article 3 - Origine des approvisiennements en eau 

Los prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutie contre un incendie ou aux 
exercices de secours sont limités aux quantités suivantes      

  

: Coordonnées Lambert TE Consommation maximale 
Origine de la ressource étendu (en m) annuelle {on m°) 

X= 625,246 m 
Y 7 2344,609 m | 10 000 

  

Nappe des calcaires slampiens   
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploïation de ses 
installations, le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d’eau de l’établissement. 

  

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

+de Himiter les prélêvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
= d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute 

mesure d'économie, 
= d'exercer une vigilance acerue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, 

avec notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la 
périodicité des analyses d’auto-surveillance, 

2 de signaler toute anomalie qui entraînerit une pollution du cours d’eau ou de la nappe d’eau 
souterraine. 

  

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un bat d'intéräl général, 
notamment du point de vue de la lutte contre la pollution des caux et leur régénération, dans le but 
de satisfaire où de concilier les iniéréls mentionnés à Particle L. 211-1 du Code de 
l'Environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier 
d’une manière lemporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le 
permissiomaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

 



3.1 - Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eaux 

La mise en place du forage est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement 
et de gestion des éaux et du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

3.2- Prélèvement d’eau en nuppe par forage 

Le prélèvement d’eau en nappe par orage est utilisé pour 

= l'alimentation des sanitaires. 
= L'arosage des pistes pour permetire de fixer les poussières, 
# Le fonctionnement du décrotteur de roues. 

8.3- Critères d'implantation et protection de Pouvrage 

Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage no devra pas être implanté à moins de 35 m 
d'une source de pollution potentielle (dispositifs d’assainissement collectif ou autonome, parcelle 
recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de slockage. 

  

Des mesures parficulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux 
souitlées ou de carburant vers le milieu naturel. 

Après le chantier, unc surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou slockages, et 
exempte de toute source de pollution. 

3.4 Réalisation ct équipement de ouvrage 

  

à cimentation annulaire est obligatoire, elle se fra sur toute la partie supéricure du forage, 
jusqu’au niveau du terrain naturel. Elle se fera par injection par le fond, sur au moins 5 em 
d'épaisseur, sur une hauteur de 0 m minimum, voire plus, pour permettre d'isoler les venues d'eau 
de mauvaise qualité. La cimentation devra être réalisée entre Le tube et les terrains forés pour 
colmater les fissures du so! sans que le prétubage ne gêne cette action et devra être réalisée de façon. 
homogène sur Loute la hauteur. 

  

I.es tubages seront en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, 
d'au moins 125 mm de diamètre cxiérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. Ils seront erépinés 
en usine. 

La protection de la tête du forage assurera la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité 
garantie par la cimentation annulaire, Elle comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m° 
minimum centrée sur l'ouvrage, de 0.30 m de hauteur au-dessus du terrain naturel, en penie vers 
l'extérieur du forage. La tête de forage sera fermée par un rogard scellé sur la dalle de propreté muni 
d'un couvercle amovible fermé à clef ot s'élèvera d'au moins 0,50 m au-dessus du terrain naturel.      

L'ensemble limitera le risque de destruction du lubage par choc à 
accumulations d'eau stagnanie à proximité immédiate de l'ouvrage. 

cidentel &t empêchera les 

  

La pompe ne devra pas être fixée sur Le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de 
raccordement ne devront pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d’un clapet de 
pied interdisant tout retour de fluide vers Le forage. 

   



Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions soni prises pour éviler dé mettre 
cn communication des nappes d'eau distinctes. et pour prévenir toute introduction de pollution de 
surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 
d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant ct 
transmis au Préfet. 1 synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de 
prévention de Ia pollution ruises en ceuvre. 

“Toute modification apportée à l'ouvrage entrainant un changement des éléments du dossier initial 
Gocalisation y compris dans Ir parcelle, nappe captée, profondeur totale, hauteur de crépine, hauteur 
de cimentation, niveau de la pompe) doit faire l'objet d'une déclaration préalable à l'inspection des 
installations classées 

  

L'espace annulaire compris entre le tou de forage et les tubes doit être supérieur à 4 cr. Il est 
obturé au moyen d’un laitier de ciment. 

La cimentation atteint le niveau suivant : 

3 le niveau statique de la nappe, si le l'orage exploité la prémière nappe rencontrée, 
3 la bsse de la couche imperméable fntercalaïre, si le fürage exploite une autre nappe. 

L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochinique. 

Ta tête de puits est protégée de la circulation sur le site. 

  

En tête du puits, le lube de soutènement doil dépasser du sol d'au moins 50 em. Ceite Hauteur 
minimale est ramenée à 20 em lorsque la tête débouche à l'intérieur d’un local. Flle est cimentée sur 
1 m de profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, la tête est 
ronduc étanche ou est située dans un local lui-même étanche. 

  

Le iube doit disposer d’un couvercle à bord rocouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique 
entourant le lube et dont Ia pente est dirigée vers l’extéricur. Le socle doit être réalisé en ciment et 
présenter me surface de 3 m7? au minimum el d'au moins 30 em au-dessus du niveau du terrain 

naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche 
dans un local, le socle n'est pas obligatoire mais dans ce cas Îe plafond du local ou de la chambre de 
comptage doit dépasser d'au moins 50 em le niveau du terrain naturel. 

  

    

Un capot de fermeture où tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la 
iête du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou 
permanent des eaux souterraines ou pour cffocmuer leur surveillance. 1 doit permettre un parfait 
isolement du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par 
les eaux superficielles. En déhors des périodes d'exploitation ou d'intervention, l'accès à l'intérieur 

du sondage, forage, puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

    

Les conditions de réalisation et d'équipement de L'ouvrage doivent permettre de relever le niveau 
statique de la nappe au minimum par sonde électrique. 

Le tubage est muni d’un bouchon de fond. 

La distribution de l'eau issue du forage doit s'effectuer par des canafsations distinctes de celles du 
réseau d'adduction d'eau potable, 

  

A 'iseno des travaux, l'exploitant adresse au Préfet et à l'inspection des installations classées un 
rappord complet comprenant :



= le localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte 1GN au 1/25 600) avec les coordonnées en 
Lambert LI étendu (X, Ÿ et Z), on indiquant s’il est où non conservé pour la surveillance où le 
prélèvement d'eaux souterraines, la référence cadasirale de la parcelle sur laquelle il est 
implanté, 

= Je code national BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Burcau 
de Recherche Géologique ct Minière (B.R.G.M.), 

» le nom du foraur, 
# la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, noiamment les diamètres et la 

nature des tubages et les conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés Lors du forage, 
volume des cimentations, développements effectués), la cote de la tête du puits. 

3 _les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement, 
# la coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées el de leur 

productivité, 
+ les documents relatifs au déroulement du chantier : dates des différentes opérations et difficultés 

et anomalies éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
= le résultat des pompages d'essais avec : 

+ le niveau statique à une date déterminée. 
- les courbes rabatlement/débit, 

= ledébit d'essai, 
- le volume anmuel (man) de prélèvement prévu et capacité maximale de la pompe 

installée (m#h}, 
= ic diamètre de l'ouvrage de pompage et sa profondeur, 
= Paquifèrc capté, 
“les résultais des analyses d’eau efléctuées le cas échéant. 

    

  

3.5- Conditions d'exploitation du forage 

Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure du 
niveau de la nappe et des volumes prélevés. Les valeurs enregistrées (volumes prélevés el niveaux 
piézomètriques) mensuellement ei annuéllément ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque 
amnée civile seront indiqués sur un registre tenu à disposition des services de contrôle et conservés 
par l'exploitant pendant toute Ia durée de l'exploitation de la carrière. 

  

  

Le registre des prélèvements doit faire apparaître les changements constatés dans Le régime des eaux 
et Les incidents survenus dans l'exploitation de l'ouvrage. 

L'ouvrage est régulièrement éntrèlenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau 
souterraine, notamment vis-à-vis du risque de pollution par les eaux de surface el du mélange des 
eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter tout gaspillage d'eau. 

  

L'ouvrage doit füire l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de 
véifier l'étanchéité de l'installation concernée ct l'absence de communication entre les eaux 
prélevées ou surveillécs ct les caux de surface ou celles d'autres formations aquifères interceplées 
par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux lubulaires 
{uvelages, lubages..). L'exploitant adresse au Prélel, dans les trois mois suivant l'inspection, le 
compte rendu de cette inspection. 

   
3.6— Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement.



Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence 
de transfert de pollution et de circulation d’eau entre les différentes nappes d'enu souterraine 
contenues dans les fonnations aquifères. 

+ Abandon provisoire : 
Ln cas d'abandon ou d’un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). 
La protection de la tête et l'entretien de Ia rone neutralisée seront assurés. 

= Abandon définitif 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de gravicrs ou de 
sables propres jusqu'au plus 7 m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste 
sera cimenté (de 5 m jusqu'au sol). 

  

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
Yobturation ou le comblement de cel ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines 
ct la mise en communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité 
sont consignécs dans ua document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le mois qui suit sa 
réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou le mise hors service d'un forage est portée à la 
comaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

    

L'exploitant communique au Préfet dans les deux mois qui suivent le comblement, un rapport de 
travaux précisant les références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé on exploité 
à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. 

drticle 4 : Voies 

    

La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administrati 

- per l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
autorisation ; 

= par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou Îeurs groupements, 
en raison des inconvénients où des damgers que le fonctionnement de l'installation présente, dans 
un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, cc délai étant, le 
cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux armées suivant la mise en activité de 
l'installation. 

    

Article à : Notification au Maire 

Le Maire de PREFONTAINES est chargé de 

> Joindre une copie de l'arrêté au dossier relatif à cctic affaire qui scra classée dans les archives de 
sa commune, 

Ces documents pourront être communiqués sur place à toute personne concemée par 
l'exploitation. 

> Afficher à la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du présent arrêté, 

Ces différentes formalités accomplies, un procès-verbal attestant leur exécution scra immédiatement 
transmis par le Maire au Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret, Direction des Collectivités 
Locales et de l'Aménagement - Bureau de l'Aménagement et des Risques Industriels.



Article 6 : Sanctions administratives 

Faute par le demandeur de se conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles 
qui lui seraient imposées par la suite, le Préfet de la Région Centre, Préfet du Loiret pourra : 

>: soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites, 

> soit obliger l'exploitant à consigner entre les maîns d'un comptable publie une sommc répondant 
dt montant des travaux à réaliser, laguelle sera restituée à l'exploitant au fur et à mesure de 
T'exécution des travaux, 

> soit suspendre par arrêté, après avis du Conseil Départemental de Ia Nature, des Paysages et des 
Sites, formation spécialisée "carrières", le fonctionnement de l'installation. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être exercées. 

  

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobscrvation des conditions 
fixées par le présent arrêté peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par 
l'article E. 514-1 du Code de l'Environnement. 

En particulier, l'absence de garanties financières pout entraîner la suspension de l’activité, après 
niise en demeure de constituer cos garanties. 

Article 7 : Affichage 

  

Un extraïl du présent arrêté devra être affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation 
par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

    Article 8 ; Pubk 

Un avis sera inséré dans la presse locale par les soins du Préfet de la Région Centre, Préfet du 
Loiret, et aux fraîs de l'exploitant 

Article 9 : Exécution 

Le Scorétaire Général de la Préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de MONTARGIS, le Maire de 

PREFONTAINES, ei l'inspecteur des installations classées, de fa Direction Régionale de 

l’industrie, de la Recherche et de l'Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté. 

FAIT 4 GRLEANS, LE 21 MAI 2008 

Le Préfet, 
Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général,



signé : Miche! BERGUE 
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DIFFUSION : 

Q Original : dossier 

G Iniéressé : Société ROLAND 

2 Mme la Sous-Préféte de MONTARGIS 

D M. le Maire de PREFONTAINES 

Q M. l'inspecteur des installations ciasséos 
Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement 
Subdivision du Loiret - Avenue de la Pomme de Pin - Le Concyr 
45590 SAINT CYR EN VAL. 

  

O M. ie Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche ct de l'Environnement 
6 rue Charles de Coulomb - 45077 ORLEANS CEDEX 2 

1 M. le Directeur Départemental de l'Equipement du Loiret 

  

O M. ic Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt 

Ü M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires ct Sociales 

LM. le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours 

2    . le Directeur Régional de Y'Enviromnement 

1 M. l'Architecte des Bêtiments de France 

Ü M le Directeur Régional des Affaires Culturefles 

© M. le Président du Conscil Général du Loiret 
Hôtel du Département - 15 rue Eugène Vignat 45010 ORLEANS CEDEX 1 

D UNICEM CENTRE 
45404 FLEURY LES AUBRAIS CEDEX 
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